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PRESIDEIJCE DE LÀ REPUBLIQUE DECREî N91 .54 DU 29 I"IARS 199,1

portant créatj.on drtur Comité d.e Suivl desproJets de constnrction de Itlnstitut
Réglonal de Santé Publique (IRSP)

l,E PRESIDETT DE LI- RBPUBLIQUE,

CHEF DE LIETAî,

VU 1a Lol N"9O-12 du 11
République du Bénin ;

Décenbre 1990 portant Constitution rte Ia

VU 1ala
duran

VtJ 1e Décret No90-O4l
Ministre;

1 No90-22 du
t ]a Période

1l Àott 199O portant Organisation dc-s Pouvoir-o
de Transitlon ;

du l er Mars 199O portant noninartion du Prerier

V(J l-e Décret NôgO-Orl
oent de lransltlon

du 14 Mare 1ÿÿO portan! coq)osition du Gouverne

vIJ

vU

leD
etf

écret No9o-146 du 29 Juln 1
onc tlonnemÈnt du Mlnistère

99
de

0 pontant création, attr.tbutiolis
I lEducetj.o!, Nationale I

Le Décret N"8r-222. du 16 Juln 198f pôætant oréation clrun Coraité
de Suivl des proJets de constnrctlorr- de 1t lrstitut des Sciences
Blomédicales Avancées et du Centre RegioüEl, du Déve1or'-.rencnt
Sânltalre ;

Le Consell de§ Ministres entendu en sa.céa$ce du 20 Févrj-er 19t)1

9r,c RETE

Jü:[,E l§E Fcrtant création drr.rn Comlttructlon de Irfnstltut des Sliences B
Centre Régional de Développe!ûent Sant
ment ïnstitrrt Réglonal de Santé fubLl

é de Suivi des projets de cons-
lomédiaales Avancéèc ( fsm) et au
tcire (CRDs ) , dénor;rnd acüre]le-
quê (IRSF).

Artlrle 1et.o Le présent Décret actuallse Le Décret ltlotiJ-222 du 15

Ar:tic1e 2. - La compositlon du Cgftté est Ia suivante i

Le Mlnlstre de lrBqulpement et des transports ou
son repré sentantl

Pré s ident



fl,epbres - Le Mlnistre de ltEducation Nationale ou son
représentant;

- Le lvlinis-bre Ce la Santé Pt:blique ou son représeirtant
- Le Ivllnistre du P]-an et de Ia Statisticue ou son

représentant;
- Le Mlnistre des Finances ou son.représcntant;
- Le Représentant de lrOrganisation Mon<iia1e de la

Santé au Bénin ;
- Le Directeur de lrfnstitut Régional de Salité publi-

que ou son représentant ;
- Le Doyen de Ia Faculté des Scicnces de Ia Santé ou

son représentirnt.

Article 5.- Le Conrité a pour tâche de suivre lrexécutiôn des travau;< c1e

Fait à COTCNOU, \e 29 Mars 1991.-

résicient de 1a Répub1.lque
de l rEtat,

construction de l- t Institut Régional de Santé Ptibliquc. et Ct. rendre
compte périodiquement au Consèi1 des L{inistres de ieur cjtat d.ravance:
ment.

Artlcle 4.- Le présent Décret qul abroge toutes dispositions antérieuz-es
contraires sera publié et conmr:niqué partout où besoin sera.

IeP
Chef

par

,'|

I{athieu KEI?EKOU.-

Le Premler Ministre, C?re f
du Gouv:rnc..:iT1t 
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